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----------
à l'amendement n° 442 (rect.) de la commission des finances

----------

à l'ARTICLE 43

À l’alinéa 8, substituer au taux :

« 15% »

le taux :

« 20% ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous amendement a pour objet d'augmenter de 15 à 20 % le seuil afin de tenir compte
du mécanisme, spécifique aux investissement outre-mer, de rétrocession. Avec un seuil fixé à 20%,
l'avantage, net de rétrocession, est limité à environ 8 %.


